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RETOURNER LES SOUMISSIONS À:                                                  

 
 
Par courriel : 

nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca 

(Grandeur limite – 13MB) 
 
 
Attention :  
Julie Barrette 
 
 

 
DEMANDE DE PROPOSITION 

 

Proposition à: Emploi et développement 
social Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à la 
Reine du chef du Canada, aux conditions 
énoncées ou incluses par référence dans la 
présente et aux annexes ci-jointes, les 
biens, services et construction énumérés ici 
sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix indiqué(s).  
 
Instructions : Voir aux présentes 

 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur  

 
 
 

 
 

Titre:  Service de transport dédié 

Sollicitation No. : 100019404 

 
Date : 
Décembre 20, 2021 

N° de dossier : 
 

L’invitation prend fin  

À Janvier 31, 2022, / 14 h 
(insérez la date) 

Fuseau horaire 

Heure normale 
de l’est (HNE)  

Adresser toutes questions à :  

nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca 

Julie Barrette 

 

Destination : 

Précisé dans les présentes 
 

Raison sociale et adresse du fournisseur/entrepreneur : 
 
 
 
 
 

No. de télécopieur : 
No.  de téléphone : 

 

Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) : 
 
Nom : 

Titre : 
 
Signature:                                                    Date: 

 

mailto:nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca
mailto:nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.1 Introduction 
 
La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et elle est divisée 
comme suit : 
 
Partie 1  Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2 Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et conditions 

relatives à la demande de soumissions; 
 
Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les instructions 

pour préparer leur soumission; 
 
Partie 4 Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se déroulera 

l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit répondre dans la soumission, 
ainsi que la méthode de sélection; 

 
Partie 5  Attestations et renseignements supplémentaires : comprend les attestations et les 

renseignements supplémentaires à fournir; 
 
Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences : comprend des 

exigences particulières auxquelles les soumissionnaires doivent répondre; et 
 
Partie 7 Clauses du contrat subséquent : contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront à tout 

contrat subséquent. 
 
Les annexes comprennent les Conditions générales, l'Énoncé des travaux, la Base de paiement, la Liste de 
vérification des exigences relatives à la sécurité, les instruments de paiement électronique, le Programme de 
contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation, les exigences en matière d'assurance, le 
formulaire d’autorisation de tâches et toute autre annexe.  
 
1.2 Sommaire 

1. Emploi et Développement social Canada (EDSC) est un grand ministère gouvernemental comptant 
près de 38 000 employés répartis dans vingt-sept (27) édifices à bureaux différents dans la région de la 
capitale nationale (RCN). 
 
2. L'objectif global de cette exigence est d'avoir le papier de copie, le toner et d'autres consommables 
d'imprimante livrés sur une base hebdomadaire à environ 430 appareils dans 13 emplacements de 
bureaux différents, qui sont installés à chaque emplacement d'adresse dans la RCN (voir l'annexe A) , 
l'entrepreneur fournira des véhicules, des chauffeurs et des ouvriers dédiés. L'entrepreneur doit assurer 
le ramassage et la livraison du matériel des bureaux du gouvernement fédéral ainsi que de tenir un 
inventaire du stock dans la zone de stockage pour s'assurer qu'il y a un approvisionnement suffisant pour 
répondre aux besoins de livraison hebdomadaire et informer l'autorité technique d'EDSC lorsqu'un la 
commande des fournitures est requise. Il est à noter que le nombre d'emplacements et/ou le nombre 
d'appareils sont sujets à changement à la discrétion d'EDSC. 
 
3. Il existe des exigences de sécurité associées à cette exigence. Pour de plus amples renseignements, 
consultez la partie 6 - Exigences relatives à la sécurité, financières et autres, et la partie 7 - Clauses du 
contrat subséquent. Pour plus d'informations sur le filtrage de sécurité du personnel et de l'organisation 
ou les clauses de sécurité, les soumissionnaires devraient se référer au Programme de sécurité des 
contrats de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra .html). 
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4. Le besoin est assujetti aux dispositions et à l'Accord de libre-échange canadien (ALEC), de l'Accord 
commercial Canada-Chili et de l'Accord de partenariat transpacifique global et progressif (CPTPP); 
Accord de libre-échange Canada-Colombie; Accord économique et commercial global Canada - Union 
européenne (AECG); Accord de libre-échange Canada-Honduras; Accord de libre-échange Canada - 
Corée ; Accord de libre-échange Canada-Panama; Accord de l'Organisation mondiale du commerce sur 
les marchés publics (OMC-AMP)  Accord de libre-échange Canada - Pérou (ALECP); Accord de libre-
échange Canada-Ukraine (ALECU) et Accord de libre-échange nord-américain. 
 

1.3 Compte rendu 

Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 jours 
ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte rendu peut 
être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 
1.4 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 

 

1. Les fournisseurs potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du processus 
d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  

 
2.  Le Canada invite les fournisseurs à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité 

contractante identifiée à la page titre de la sollicitation ou du document contractuel. 

 
Le site Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation des soumissions et 
mécanismes de recours », fournit de l’information sur les organismes de traitement des plaintes 
possibles, notamment : 

 

 Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 

 Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 
 

3.  Les fournisseurs devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et qu’ils 
varient en fonction de l’organisation concernée. Les fournisseurs devraient donc agir rapidement s’ils 
souhaitent contester un aspect du processus d’approvisionnement.  

https://achatsetventes.gc.ca/
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
2.1.1 Dispositions relatives à l'intégrité – soumission 

1. La Politique d'inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») en vigueur à la date d'émission de la 
demande de soumissions ainsi que toutes les directives connexes en vigueur à cette date sont 
incorporées par renvoi à la demande de soumissions et en font partie intégrante. Le soumissionnaire doit 
respecter la Politique et les directives, lesquelles se trouvent à l'adresse suivante : Politique 
d'inadmissibilité et de suspension.  

2. En vertu de la Politique, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) suspendra ou 
pourrait suspendre un fournisseur ou déterminer son inadmissibilité à conclure un contrat avec le Canada 
si lui, ses affiliés ou ses premiers sous-traitants sont accusés et reconnus coupables de certaines 
infractions, et autres circonstances. La liste des fournisseurs inadmissibles et suspendus figure dans la 
base de données sur l'intégrité de TPSGC. La Politique décrit la façon de présenter une demande de 
renseignements concernant l'inadmissibilité ou la suspension de fournisseurs.  

 
3. En plus de tout autre renseignement exigé dans la demande de soumissions, le soumissionnaire doit 

fournir ce qui suit :  
 

a. dans les délais prescrits dans la Politique, tous les renseignements exigés dans la Politique qui 
sont décrits dans la section intitulée « Renseignements à fournir lors d'une soumission, de la 
passation d'un contrat ou de la conclusion d'un contrat immobilier »;  
 

b. avec sa soumission, une liste complète de toutes les accusations au criminel et déclarations de 
culpabilité à l'étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les premiers sous-traitants 
qu'il propose et qui, à sa connaissance, peuvent être semblables aux infractions énoncées dans 
la Politique. La liste des accusations au criminel et des déclarations de culpabilité à l'étranger doit 
être soumise au moyen du formulaire de déclaration de l'intégrité, qui se trouve à l'adresse 
suivante : Formulaire de déclaration pour l'approvisionnement.  

 
4. Conformément au paragraphe 5, en présentant une soumission en réponse à la présente demande de 

soumissions, le soumissionnaire atteste :  
 

a. qu'il a lu et qu'il comprend la Politique d'inadmissibilité et de suspension;  
b. qu'il comprend que certaines accusations au criminel et déclarations de culpabilité au Canada et 

à l'étranger, et certaines autres circonstances, décrites dans la Politique, entraîneront ou peuvent 
entraîner une détermination d'inadmissibilité ou une suspension conformément à la Politique;  

c. qu'il est au courant que le Canada peut demander des renseignements, des attestations et des 
validations supplémentaires auprès du soumissionnaire ou d'un tiers, afin de prendre une 
décision à l'égard de son inadmissibilité ou de sa suspension;  

d. qu'il a fourni avec sa soumission une liste complète de toutes les accusations au criminel et 
déclarations de culpabilité à l'étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les 
premiers sous-traitants qu'il propose et qui, à sa connaissance, peuvent être semblables aux 
infractions énoncées dans la Politique;  

e. qu'aucune des infractions criminelles commises au Canada ni aucune autre circonstance décrite 
dans la Politique et susceptible d'entraîner une détermination d'inadmissibilité ou de suspension 
ne s'appliquent à lui, à ses affiliés ou aux premiers sous-traitants qu'il propose;  

f. qu'il n'est au courant d'aucune décision d'inadmissibilité ou de suspension rendue par TPSGC à 
son sujet.  
 

5. Lorsqu'un soumissionnaire est incapable de fournir les attestations exigées au paragraphe 4, il doit 
soumettre avec sa soumission un formulaire de déclaration de l'intégrité dûment rempli, lequel se trouve à 
l'adresse Formulaire de déclaration pour l'approvisionnement.  

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html


 
 
Demande de Proposition : 100019404 

Page 7 of - de 40 
 
 

6. Le Canada déclarera une soumission non recevable s'il constate que les renseignements exigés sont 
incomplets ou inexacts, ou que les renseignements contenus dans une attestation ou une déclaration 
sont faux ou trompeurs, à quelque égard que ce soit. Si, après l'attribution du contrat le Canada établit 
que le soumissionnaire a fourni une attestation ou une déclaration fausse ou trompeuse, il pourrait résilier 
le contrat pour manquement. Conformément à la Politique, le Canada pourrait également déterminer que 
le soumissionnaire est inadmissible à l'attribution d'un contrat parce qu'il a fourni une attestation ou une 
déclaration fausse ou trompeuse.  

 
2.1.2  Instructions, clauses et conditions uniformisées 

 
Conformément à la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux ( L.C. 1996, 
ch. 16), les instructions, les clauses et les conditions identifiées dans la demande de soumissions et le contrat 
subséquent par un numéro, une date et un titre sont incorporées par renvoi et font partie intégrante de la 
demande de soumissions et du contrat subséquent comme si elles y étaient formellement reproduites. 
 

2.1.3 Définition de soumissionnaire 

 
Le terme « soumissionnaire » désigne la personne ou l'entité (ou dans le cas d'une coentreprise, les personnes 
ou les entités) qui dépose une soumission pour l'exécution d'un contrat de biens, de services ou les deux. Le 
terme ne comprend pas la société mère, les filiales ou autres affiliées du soumissionnaire, ni ses sous-traitants. 
 
2.1.4 Présentation des soumissions 

 

1. Le Canada exige que chaque soumission, à la date et à l'heure de clôture de la demande de soumissions 
ou sur demande de l'autorité contractante, soit signée par le soumissionnaire ou par son représentant 
autorisé. Si une soumission est présentée par une coentreprise, elle doit être conforme à l'article 2.1.15. 
 

2. Il appartient au soumissionnaire :  
 

a. de demander des précisions sur les exigences contenues dans la demande de soumissions, au 
besoin, avant de déposer sa soumission; 

b. de préparer sa soumission conformément aux instructions contenues dans la demande de 
soumissions; 

c. de déposer une soumission complète au plus tard à la date et à l'heure de clôture de la demande 
de soumissions; 

d. de faire parvenir sa soumission uniquement à l’adresse courriel ou à l’adresse civique (si 
applicable) indiquée à la page 1; 

e. de veiller à ce que le nom du soumissionnaire, l'adresse de l'expéditeur, le numéro de la 
demande de soumissions ainsi que la date et l'heure de clôture de la demande de soumissions 
soient clairement indiqués dans la soumission; et 

f. de fournir une soumission claire et suffisamment détaillée, contenant tous les renseignements 
demandés concernant les prix, afin de permettre une évaluation complète conformément aux 
critères établis dans la demande de soumissions. 
 

3. Le Canada diffusera les avis de projet de marché (APM), les demandes de soumissions et les documents 
connexes, aux fins de téléchargement, par l'entremise du Service électronique d'appels d'offres du 
gouvernement (SEAOG). Le Canada n'est pas responsable de l'information figurant sur les sites Web de 
tiers, et n'assumera aucune responsabilité, quelle qu'elle soit, à cet égard. Le Canada n'enverra aucun 
avis si un APM, une demande de soumissions ou des documents connexes sont modifiés. Le Canada 
affichera toutes les modifications, incluant les demandes de renseignements importantes reçues ainsi 
que les réponses, au moyen du SEAOG. Il appartient entièrement au soumissionnaire de consulter de 
façon régulière le SEAOG pour obtenir l'information la plus à jour. Le Canada ne sera pas responsable et 
n'assumera aucune responsabilité quant au manquement de la part du soumissionnaire à consulter les 
mises-à-jour sur le SEAOG, ni de l'utilisation des services d'avis offerts par un tiers.  

 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-38.2/
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4. Les soumissions seront valables pendant au moins 90 jours à compter de la date de clôture de la 
demande de soumissions, à moins d'avis contraire dans la demande de soumissions. Le Canada se 
réserve le droit de demander par écrit une prolongation de cette période à tous les soumissionnaires qui 
déposent des soumissions recevables, dans un délai d'au moins 3 jours avant la fin de la période de 
validité des soumissions. Si tous les soumissionnaires qui ont déposé des soumissions recevables 
acceptent de prolonger cette période, le Canada continuera d'évaluer les soumissions. Si cette 
prolongation n'est pas acceptée par tous les soumissionnaires qui ont déposé des soumissions 
recevables, le Canada, à sa seule et entière discrétion, continuera d'évaluer les soumissions des 
soumissionnaires qui auront accepté la prolongation ou annulera la demande de soumissions. 

 
5. Les documents de soumission et les renseignements à l'appui peuvent être présentés en français ou en 

anglais. 
 

6. Les soumissions reçues à la date et à l'heure de clôture stipulées ou avant deviendront la propriété du 
Canada et ne seront pas retournées à leur expéditeur. Toutes les soumissions seront traitées comme des 
documents confidentiels, sous réserve des dispositions de la Loi sur l'accès à l'information ( L.R., 1985, 
ch. A-1) et de la Loi sur la protection des renseignements personnels ( L.R., 1985, ch. P-21). 

 
7. Sauf indication contraire dans la demande de soumissions, le Canada évaluera uniquement la 

documentation qui accompagnera la soumission du soumissionnaire. Le Canada n'évaluera pas 
l'information telle les renvois à des adresses de sites Web où l'on peut trouver de l'information 
supplémentaire, ou les manuels ou les brochures techniques qui n'accompagnent pas la soumission. 

 
8. Une soumission ne peut pas être cédée ou transférée, que ce soit en tout ou en partie. 

 
2.1.5 Soumissions déposées en retard 

Le Canada renverra ou supprimera les soumissions livrées après la date et l'heure de clôture stipulées dans la 
demande de soumissions, à moins que ces soumissions ne soient considérées comme des soumissions 
retardées selon les circonstances énoncées à l'article 2.1.6. 
 
2.1.6 Soumissions retardées 

1. Une soumission livrée à l’adresse désignée après la date et l'heure de clôture dans la demande de 
soumissions, mais avant l'attribution du contrat, peut être prise en considération, à condition que le 
soumissionnaire puisse prouver que le retard est dû uniquement à un délai de livraison dont la Société 
canadienne des postes (SCP) (ou l'équivalent national d'un pays étranger) est responsable. On ne 
considère pas que les compagnies privées de courriers (Purolator Inc., Fedex Inc., etc.) fassent partie de 
la SCP pour l'application de cet article sur les soumissions retardées.  

 

a. Les seules preuves acceptées par le Canada pour justifier un retard dû au service de la SCP sont 
les suivantes :  
 

i. un timbre à date d'oblitération de la SCP; 
ii. un connaissement de Messageries prioritaires de la SCP;  
iii. une étiquette Xpresspost de la SCP; 

 

qui indique clairement que la soumission a été envoyée avant la date de clôture de la demande 
de soumissions. 
 

2. Le Canada n'acceptera pas les soumissions qui sont reçues en retard en raison d'une erreur 
d'acheminement, du volume de trafic, de perturbations atmosphériques, de conflits du travail ou d'autres 
motifs. 
 

3. Le timbre de machine à affranchir, qu'il soit apposé par le soumissionnaire, la SCP ou le service postal 
d'un pays étranger, ne constitue pas une preuve que la soumission a été expédiée à temps. 

 

 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/index.html
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2.1.7 Dédouanement 

Le soumissionnaire a la responsabilité de prévoir un délai suffisant pour obtenir un dédouanement, lorsqu'il y a 
lieu, avant la date et l'heure de clôture de la soumission. Les retards dus à l'obtention d'un dédouanement ne 
peuvent être considérés comme des « retards imprévus dus au service postal » et ne seront pas admissibles 
selon l'article 2.1.6. 
 
2.1.8 Capacité juridique 

Le soumissionnaire doit avoir la capacité juridique de contracter. Si le soumissionnaire est une entreprise à 
propriétaire unique, une société de personnes ou une personne morale, il doit fournir, à la demande de l'autorité 
contractante, une déclaration et toutes les pièces justificatives demandées indiquant les lois en vertu desquelles 
son entreprise est incorporée ou enregistrée, ainsi que sa dénomination sociale et son lieu d'affaires. Ce qui 
précède s'applique également si le soumissionnaire est une coentreprise. 
 
2.1.9 Droits du Canada 

Le Canada se réserve le droit : 
 

a. de rejeter l'une quelconque ou la totalité des soumissions reçues en réponse à la demande de 
soumissions; 

b. de négocier avec les soumissionnaires n'importe quel aspect de leur soumission; 
c. d'accepter une soumission en totalité ou en partie, sans négociation; 
d. d'annuler la demande de soumissions à n'importe quel moment; 
e. d'émettre de nouveau la demande de soumissions;  
f. si aucune soumission recevable n'est reçue et que le besoin n'est pas modifié substantiellement, 

d'émettre de nouveau la demande de soumissions en invitant uniquement les soumissionnaires qui ont 
soumissionné, à soumissionner de nouveau dans un délai indiqué par le Canada; et 

g. de négocier avec le seul soumissionnaire qui a déposé une soumission recevable pour s'assurer que le 
Canada profitera du meilleur rapport qualité/prix. 

 
2.1.10 Rejet d'une soumission 

1. Le Canada peut rejeter une soumission dans l'un des cas suivants :  
 

a. le soumissionnaire est assujetti à une mesure corrective du rendement du fournisseur, en vertu 
de la Politique sur les mesures correctives du rendement des fournisseurs, ce qui le rend 
inadmissible pour déposer une soumission pour répondre au besoin; 

b. un employé ou un sous-traitant proposé dans la soumission est soumis à une mesure corrective 
du rendement du fournisseur, en vertu de la Politique sur les mesures correctives du rendement 
des fournisseurs, ce qui rendrait l'employé ou un sous-traitant inadmissible pour déposer une 
soumission pour répondre au besoin ou à la partie du besoin que l'employé ou le sous-traitant 
exécuterait; 

c. le soumissionnaire déclare faillite ou ne peut, pour quelque motif que ce soit, exercer ses 
activités pour une période prolongée; 

d. des preuves de fraude, de corruption ou de fausse déclaration ou des preuves confirmant 
l'incapacité de respecter des lois protégeant les personnes contre toute forme de discrimination 
ont été déposées, à la satisfaction du Canada, à l'égard du soumissionnaire, de l'un quelconque 
de ses employés ou d'un sous-traitant proposé dans la soumission;  

e. des preuves à la satisfaction du Canada que, compte tenu de son comportement antérieur, le 
soumissionnaire, un sous-traitant ou une personne désignée pour exécuter les travaux ne 
convient pas ou s'est comporté de façon inappropriée;  

f. dans le cadre de transactions actuelles ou antérieures avec le gouvernement du Canada :  

i. le Canada a exercé ses recours contractuels de suspension ou de résiliation pour 
inexécution à l'égard d'un contrat attribué au soumissionnaire ou à l'un quelconque de 
ses employés ou sous-traitants proposés dans la soumission; 
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ii. le Canada détermine que le rendement du soumissionnaire en vertu d'autres contrats, 
notamment l'efficacité et la qualité dans l'exécution des travaux, ainsi que la mesure dans 
laquelle le soumissionnaire a respecté les clauses et les conditions contractuelles dans 
l'exécution des travaux, est suffisamment médiocre pour qu'on le considère incapable de 
répondre au besoin faisant l'objet de la soumission. 

 
2. Dans le cas où le Canada a l'intention de rejeter une soumission pour des motifs tels que ceux exposés à 

l'alinéa 1(f), l'autorité contractante le fera savoir au soumissionnaire et lui donnera un délai de 10 jours 
pour faire valoir son point de vue, avant de rendre une décision définitive sur le rejet de la soumission. 

 
3. Le Canada se réserve le droit de procéder à un examen plus approfondi, en particulier lorsque plusieurs 

soumissions provenant d'un seul soumissionnaire ou d'une coentreprise sont reçues en réponse à une 
demande de soumissions. Le Canada se réserve le droit :  

 

a. de rejeter n'importe laquelle ou la totalité des soumissions présentées par un seul 
soumissionnaire ou par une coentreprise si l'inclusion de ces soumissions dans le processus 
d'évaluation risque de compromettre l'intégrité et l'impartialité du processus; 

b. de rejeter n'importe laquelle ou la totalité des soumissions présentées par un seul 
soumissionnaire ou une coentreprise si l'inclusion de ces soumissions dans le processus 
d'approvisionnement risque de fausser les résultats de l'évaluation, menant à des résultats qui 
n'auraient pas raisonnablement été attendus dans les conditions existantes du marché ou qui 
n'offrent pas un bon rapport qualité-prix pour le Canada. 

 
2.1.11 Communications en période de soumission 

Afin d'assurer l'intégrité du processus d'appel à la concurrence, toutes les demandes de renseignements, et 
autres communications ayant trait à la demande de soumissions doivent être adressées uniquement à l'autorité 
contractante dont le nom est indiqué dans la demande soumissions. Le défaut de se conformer à cette exigence 
pourrait avoir pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 
 
Afin d'assurer l'uniformité et la qualité de l'information fournie aux soumissionnaires, les demandes de 
renseignements importantes reçues ainsi que les réponses, seront affichées au moyen du Service électronique 
d'appels d'offres du gouvernement (SEAOG). Pour de plus amples renseignements, consulter le paragraphe 3 de 
l'article 2.1.4. 
 
2.1.12 Justification des prix 

Lorsque la soumission d'un soumissionnaire est la seule soumission déclarée recevable, le soumissionnaire doit 
fournir, à la demande du Canada, un ou plusieurs des documents suivants pour justifier le prix : 
 

a. la liste de prix publiée courante, indiquant l'escompte, en pourcentage, offert au Canada; ou 

b. une copie des factures payées pour une qualité et une quantité semblables de biens, de services ou les 
deux vendus à d'autres clients; ou 

c. une ventilation des prix indiquant le coût de la main-d'oeuvre directe, des matières directes et des articles 
achetés, les frais généraux des services techniques et des installations, les frais généraux globaux et 
administratifs, les coûts de transport, etc., et le bénéfice; ou 

d. des attestations de prix ou de taux; ou 

e. toutes autres pièces justificatives demandées par le Canada. 
 
2.1.13 Coûts relatifs aux soumissions 

Aucun paiement ne sera versé pour des coûts encourus pour la préparation et la présentation d'une soumission 
en réponse à la demande de soumissions. Le soumissionnaire sera seul responsable des frais engagés dans la 
préparation et la présentation d'une soumission, ainsi que des frais engagés par lui pour l'évaluation de sa 
soumission. 
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2.1.14 Déroulement de l'évaluation 

1. Lorsque le Canada évalue les soumissions, il peut, sans toutefois y être obligé, effectuer ce qui suit :  
 

a. demander des précisions ou vérifier l'exactitude de certains renseignements ou de tous les 
renseignements fournis par les soumissionnaires relatifs à la demande de soumissions; 

b. communiquer avec l'une ou toutes les personnes citées en référence pour vérifier et attester 
l'exactitude des renseignements fournis par les soumissionnaires; 

c. demander, avant l'attribution d'un contrat, des renseignements précis sur la situation juridique 
des soumissionnaires; 

d. examiner les installations, les capacités techniques, administratives et financières des 
soumissionnaires pour déterminer s'ils sont en mesure de répondre aux exigences énoncées 
dans la demande de soumissions; 

e. corriger toute erreur dans le calcul des prix totaux des soumissions en utilisant les prix unitaires 
et toute erreur de quantités indiquées dans les soumissions en fonction des quantités précisées 
dans la demande de soumissions; en cas d'erreur dans le calcul des prix, le prix unitaire sera 
retenu. 

f. vérifier tous les renseignements fournis par les soumissionnaires en faisant des recherches 
indépendantes, en utilisant des ressources du gouvernement ou en communiquant avec des 
tiers; 

g. interviewer, aux propres frais des soumissionnaires, tout soumissionnaire et(ou) une ou des 
personnes qu'ils proposent pour répondre aux exigences de la demande de soumissions. 

 
2. Les soumissionnaires disposeront du nombre de jours établi par l'autorité contractante pour se conformer 

à la demande concernant tout item ci-haut mentionné. Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir 
pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 

 
2.1.15 Coentreprise 

1. Une coentreprise est une association d'au moins deux parties qui regroupent leurs fonds, leurs biens, 
leurs connaissances, leur expertise ou d'autres ressources dans une entreprise commerciale conjointe, 
parfois appelé consortium, pour déposer ensemble une soumission pour un besoin. Les soumissionnaires 
qui soumissionnent à titre de coentreprise doivent indiquer clairement qu'ils forment une coentreprise et 
fournir les renseignements suivants :  

 

a. le nom de chaque membre de la coentreprise; 

b. le numéro d'entreprise-approvisionnement de chaque membre de la coentreprise; 

c. le nom du représentant de la coentreprise, c'est-à-dire le membre choisi par les autres membres 
pour les représenter, s'il y a lieu; 

d. le nom de la coentreprise, s'il y a lieu. 
 

2. Si les renseignements contenus dans la soumission ne sont pas clairs, le soumissionnaire devra fournir 
les renseignements à la demande de l'autorité contractante.  

 
3. La soumission et tout contrat subséquent doivent être signés par tous les membres de la coentreprise à 

moins qu'un membre ait été nommé pour représenter tous les membres de la coentreprise. L'autorité 
contractante peut, en tout temps, demander à chaque membre de la coentreprise de confirmer que le 
représentant a reçu les pleins pouvoirs pour agir à titre de représentant pour les fins de la demande de 
soumissions et tout contrat subséquent. Si un contrat est attribué à une coentreprise, tous ses membres 
seront conjointement et solidairement responsables de l'exécution du contrat subséquent. 

 
2.1.16 Conflit d'intérêts / Avantage indu 

1. Afin de protéger l'intégrité du processus d'approvisionnement, les soumissionnaires sont avisés que le 
Canada peut rejeter une soumission dans les circonstances suivantes :  
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a. le soumissionnaire, un de ses sous-traitants, un de leurs employés respectifs, actuels ou anciens, 

a participé d'une manière ou d'une autre à la préparation de la demande de soumissions ou est 
en situation de conflit d'intérêts ou d'apparence de conflit d'intérêts. 

b. le Canada juge que le soumissionnaire, un de ses sous-traitants, un de leurs employés 
respectifs, actuels ou anciens, a eu accès à des renseignements relatifs à la demande de 
soumissions qui n'étaient pas à la disposition des autres soumissionnaires et que cela donne ou 
semble donner au soumissionnaire un avantage indu. 
 

2. Le Canada ne considère pas, qu'en soi, l'expérience acquise par un soumissionnaire qui fournit ou a 
fourni les biens et services décrits dans la demande de soumissions (ou des biens et services 
semblables) représente un avantage indu en faveur du soumissionnaire ou crée un conflit d'intérêts. Ce 
soumissionnaire demeure cependant assujetti aux critères énoncés plus haut. 
 

3. Dans le cas où le Canada a l'intention de rejeter une soumission conformément au présent article, 
l'autorité contractante préviendra le soumissionnaire et lui donnera la possibilité de faire valoir son point 
de vue, avant de prendre une décision définitive. Les soumissionnaires ayant un doute par rapport à une 
situation particulière devraient contacter l'autorité contractante avant la date de clôture de la demande de 
soumissions. En soumissionnant, le soumissionnaire déclare qu'il n'est pas en conflit d'intérêts et qu'il ne 
bénéficie d'aucun avantage indu. Le soumissionnaire reconnaît que le Canada est seul habilité à établir 
s'il existe un conflit d'intérêts, un avantage indu ou une apparence de conflit d'intérêts ou d'avantage indu. 

 
2.1.17 Intégralité de l'ensemble du besoin 

Les documents de demande de soumissions comprennent l'ensemble des exigences se rapportant à la demande 
de soumissions. Toute autre information ou tout autre document fourni au soumissionnaire ou obtenu par lui 
auprès de qui que ce soit n'est pas pertinent. Les soumissionnaires ne devraient pas présumer que des pratiques 
utilisées dans des contrats antérieurs vont continuer, à moins qu'elles soient décrites dans la demande de 
soumissions. Les soumissionnaires ne devraient pas non plus présumer que leurs capacités actuelles rencontrent 
les exigences de la demande de soumissions simplement parce qu'elles rencontraient des exigences antérieures. 
 
2.1.18 Autres renseignements 

Pour obtenir d'autres renseignements, les soumissionnaires peuvent s'adresser à l'autorité contractante dont le 
nom est indiqué dans la demande de soumissions. 

 
2.1.19 Code de conduite pour l'approvisionnement – soumission 

Selon le Code de conduite pour l'approvisionnement, les soumissionnaires doivent répondre aux demandes de 
soumissions de façon honnête, équitable et exhaustive, rendre compte avec exactitude de leur capacité de 
satisfaire aux exigences énoncées dans les demandes de soumissions et les contrats subséquents, et présenter 
des soumissions et conclure des contrats que s'ils sont en mesure de satisfaire à toutes les obligations prévues 
au contrat. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste qu'il se conforme au Code de conduite pour 
l'approvisionnement. Le défaut de se conformer à cette exigence pourrait avoir pour conséquence que la 
soumission sera déclarée non recevable. 
 
2.2 Présentation des soumissions 

Les soumissions doivent être présentées uniquement à Emploi et développement social Canada (EDSC) au plus 
tard à la date, à l'heure et à l'endroit ou adresse courriel indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
Il revient aux soumissionnaires de s’assurer que leur proposition et tous les documents connexes sont reçus dans 
leur intégralité et à temps. Il est recommandé que les soumissionnaires envoient leur proposition avant l’heure de 
fermeture de manière à obtenir un accusé de réception.  
 
Les soumissionnaires doivent s’assurer que la taille de leurs courriels ne dépasse pas 13 Mo, afin d'éviter les 
problèmes de transmission. Pour des raisons de sécurité, les renseignements fournis sur une clé USB ne seront 
pas évalués. 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html
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En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à l'intention 
d’EDSC ne seront pas acceptées. 
 
2.3 Ancien fonctionnaire 

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds publics. 
Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à des anciens 
fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. 
Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où 
l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel 
l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans 
le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
Définitions 
Aux fins de cette clause : 
 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale 
du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 
 

a. un individu; 

b. un individu qui s'est incorporé; 

c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 

d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt 
important ou majoritaire. 

 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de laquelle un 
paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite de la mise en place 
des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne 
comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la fonction 
publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les prestations de 
retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend 
pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, 
ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la 
continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de 
retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des 
parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de 
pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une pension? 

 Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant une 
pension, le cas échéant : 
 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 
En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, en tant 
qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports de divulgation 
proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des 
marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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Directive sur le réaménagement des effectifs 

Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de la 
Directive sur le réaménagement des effectifs?      Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 
 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 

c. la date de la cessation d'emploi; 

d. le montant du paiement forfaitaire; 

e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 

f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le nombre de 
semaines; 

g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 
programme de réaménagement des effectifs. 

 

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des honoraires qui 
peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5 000 $, incluant les taxes 
applicables. 
 
2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 

Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au moins 5 
jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues 
après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière suffisamment 
détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de renseignements techniques 
qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. 
Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le 
Canada considère que la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada 
peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère 
exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre 
aux demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 

Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les 
parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un territoire 
canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en supprimant le nom de 
la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province ou du territoire canadien de leur 
choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables 
indiquées. 
 



 
 
Demande de Proposition : 100019404 

Page 15 of - de 40 
 
 

 

PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

 
3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 

Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent le nom et l’adresse complets de leur entreprise, une 
adresse courriel, ainsi que le nom et le numéro de téléphone de la personne-ressource. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes dans des 
fichiers séparés lorsqu’ils la présentent sur support électronique, comme suit : 
 
Section I:  Soumission technique  1 copie électronique  
Section II:  Soumission financière  1 copie électronique  
Section III: Attestations 1 copie électronique  
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans une autre 
section de la soumission. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après pour 
préparer leur soumission : 
 
a) utiliser le format 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b)  utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions: 
 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient démontrer leur compréhension des exigences 
contenues dans la demande de soumissions et expliquer comment ils répondront à ces exigences. Les 
soumissionnaires devraient démontrer leur capacité de façon complète, concise et claire pour effectuer les 
travaux. 
 
La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des points faisant 
l'objet des critères d'évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas de reprendre 
simplement les énoncés contenus dans la demande de soumissions. Afin de faciliter l'évaluation de la 
soumission, le Canada demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans l'ordre des critères 
d'évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, les soumissionnaires peuvent faire 
référence à différentes sections de leur soumission en indiquant le numéro de l'alinéa et de la page où le sujet 
visé est déjà traité. 
 
Section II : Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de paiement 
reproduite à l'annexe « B »  
 
Section III : Attestations 

Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et les renseignements supplémentaires exigés à la Partie 
5. 
 
Section IV : Renseignements supplémentaires 

 
3.1.2 L’agent de sécurité d’entreprise doit s’assurer, par l’entremise du Programme de sécurité des contrats 

que le soumissionnaire et les individus proposés sont titulaires d’une cote de sécurité en vigueur et au 
niveau exigé, tel que décrit à la Partie 6 – Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et 
autres exigences.  

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1 Procédures d'évaluation 

a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de soumissions, 
incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 

 

b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
4.1.1  Évaluation technique 
 

4.1.1.1 Critères techniques obligatoires  
 

Les critères techniques obligatoires sont inclus dans l'annexe ‘D’. 
 
4.1.2  Évaluation financière 
Le prix de la soumission sera évalué en dollars canadiens, excluant les taxes applicables, FAB destination, 
incluant les droits de douane et les taxes d'accise canadiens. 
 
4.2 Méthode de sélection 
 
4.2.1 Critères techniques obligatoires  

Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les critères 
d'évaluation techniques obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission recevable avec le prix évalué le 
plus bas sera recommandée pour attribution d'un contrat. 
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour qu’un 
contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout 
moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à 
un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, 
sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence imposée par 
l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un manquement aux termes du 
contrat.  
 
5.1 Attestations exigées avec la soumission 

Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 

Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les soumissionnaires 
doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration d’intégrité disponible sur le site 
Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur 
soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. 
 
5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 

Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et fournis 
avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou renseignements 
supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante informera le 
soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les 
attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le délai prévu, la soumission sera 
déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 

Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un contrat ou 
de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la documentation exigée, s’il y a lieu, 
afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. 
 
5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de soumission 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « soumissionnaires à 
admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi 
disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) – Travail 
(https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-
federaux.html#s4). 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité 
limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 
 
5.2.3 Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
 
5.2.3.1 Statut et disponibilité du personnel 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
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Le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, chaque individu 
proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel qu'exigé par les représentants du 
Canada, au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue avec ce dernier. Si pour des raisons 
hors de son contrôle, le soumissionnaire est incapable de fournir les services d'un individu identifié dans sa 
soumission, le soumissionnaire peut proposer un remplaçant avec des qualités et une expérience similaires. Le 
soumissionnaire doit aviser l'autorité contractante de la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités 
et l'expérience du remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, seule les raisons suivantes seront 
considérées comme étant hors du contrôle du soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et 
parental, la retraite, la démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. 
 
Si le soumissionnaire a proposé un individu qui n'est pas un employé du soumissionnaire, le soumissionnaire 
atteste qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des travaux et de soumettre son 
curriculum vitae au Canada. Le soumissionnaire doit, sur demande de l'autorité contractante, fournir une 
confirmation écrite, signée par l'individu, de la permission donnée au soumissionnaire ainsi que de sa 
disponibilité.  
 
5.2.3.2 Études et expérience 

Le soumissionnaire atteste qu'il a vérifié tous les renseignements fournis dans les curriculum vitae et les 
documents à l'appui présentés avec sa soumission, plus particulièrement les renseignements relatifs aux études, 
aux réalisations, à l'expérience et aux antécédents professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En outre, le 
soumissionnaire garantit que chaque individu qu'il a proposé est en mesure d'exécuter les travaux prévus dans le 
contrat éventuel. 
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PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET AUTRES 
EXIGENCES 

 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 

 
1. À la date de clôture des soumissions, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel qu’indiqué à la 
Partie 7 – Clauses du contrat subséquent; 

 
b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des renseignements ou 

à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de travail dont l'accès est 
réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel qu’indiqué à la Partie 7– Clauses du 
contrat subséquent; 

 
c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de 
travail dont l'accès est réglementé; 

 
3. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les soumissionnaires 

devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html). 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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PARTIE 7 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante.  
 
7.1 Énoncé des travaux  

L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe ‘A’. 
 
7.2 Clauses et conditions uniformisées 

Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont reproduites 
dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-
directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. 
 
7.2.1 Conditions générales 

SACC 2010C ( 2020-05-28) Conditions générales : services (complexité moyenne) s'appliquent au contrat et en 
fait partie intégrante. 
 
7.2.2 Conditions générales supplémentaires 
SACC A7017C (2008-05-12) – Remplacement d’individus spécifiques 
 
7.3 Exigences relatives à la sécurité 
 
7.3.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes, tel que prévu par le 

Programme de sécurité des contrats) s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 

1. L’entrepreneur ou l’offrant doit détenir en permanence, pendant l’exécution du contrat ou de l’offre à 
commandes, une attestation de vérification d’organisation désignée (VOD) en vigueur, délivrée par le 
Programme de Sécurité des Contrats (PSC), Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC) 

2. Les membres du personnel de l’entrepreneur ou de l’offrant devant avoir accès à des établissements de 
travail dont l’accès est réglementé doivent tous détenir une cote de fiabilité en vigueur, délivrée ou 
approuvée par le PSC, TPSGC 

3. L’entrepreneur ou l’offrant peut emporter des renseignements ou des biens protégés hors des 
établissements de travail selon les exigences de ce contrat ou offre à commandes; il n’est toutefois pas 
autorisé à conserver le matériel le soir. L’entrepreneur ou l’offrant doit s’assurer que son personnel est 
au courant de cette restriction et la respecte 

4. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité ne doivent pas être 
attribués sans l’autorisation écrite préalable du PSC, TPSGC 

5. L’entrepreneur ou l’offrant doit respecter les dispositions : 
a. de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité, reproduite ci-joint à l’Annexe C 
b. Manuel de la sécurité des contrats (dernière édition) 

7.4 Durée du contrat 
 

7.4.1 Période du contrat 

 

La période du contrat est du Avril 01, 2022 au Septembre 30, 2025 inclusivement.  
 

7.4.2 Option de prolongation du contrat 

L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au plus deux (2) 
périodes supplémentaires d’une (1) année chacune, selon les mêmes conditions. L'entrepreneur accepte que 
pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions applicables prévues à la 
Base de paiement. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010C/18
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A7017C/2
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Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur au 
moins 30 jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité 
contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat. 
 
7.5 Responsables 
 
7.5.1 Autorité contractante 

L'autorité contractante pour le contrat est:  
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Emploi et développement social Canada  
Direction : _________ 
Adresse : _________ 
Téléphone : ___-___-_______ 
Courriel : __________ 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée par écrit 
par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des 
travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou instructions verbales ou écrites de toute personne autre 
que l'autorité contractante. 
 
7.5.2 Chargé de projet  

Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Emploi et Développement social Canada  
Adresse : __________ 
 

Téléphone : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le cadre du 
contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat. 
On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les 
changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au 
moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité contractante. 
 
7.5.3 Représentant de l'entrepreneur 

 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Adresse : __________ 
Téléphone : ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
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7.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 

En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la 
Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette information soit publiée sur 
les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, 
conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
 
7.7 Paiement 
 
7.7.1 Base de paiement 

À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur sera payé 
des taux horaires fermes, tel que précisé à l’annexe ‘B’. Les droits de douane sont inclus, et les taxes applicables 
sont en sus. 
 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
 
Option de prolongation du contrat  
 
Durant la période de prolongation du contrat, l'entrepreneur sera payé aux taux horaires fermes pour effectuer 
tous les travaux relatifs à la période de prolongation du contrat tel que précisé à l’annexe B. Les droits de douane 
sont inclus, et les taxes applicables sont en sus. 
 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
 
7.7.2 Limitation des dépenses 

 

1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas dépasser la 
somme de _________ $. Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 
 

2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de tout 
changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera autorisée ou 
payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications ou interprétations 
n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui entraîneraient une 
augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée par 
écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante concernant la 
suffisance de cette somme :  

 

a. lorsque 75 % de la somme est engagée, ou 

b. quatre mois avant la date d'expiration du contrat, ou 

c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement des 
travaux,  

  

selon la première de ces conditions à se présenter.  
 

3. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur doit lui 
fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette information par 
l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard. 

 
 
7.7.3 Modalités de paiement – Paiement mensuel 

Le Canada paiera l'entrepreneur chaque mois pour les travaux complétés pendant le mois visé par la facture 
conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
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a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis 
conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 

c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 
 
  
7.7.4 Paiement électronique de factures – contrat 

Le gouvernement du Canada passe du paiement par chèque au dépôt direct, un virement de fonds électronique 
dans votre compte bancaire. Le dépôt direct est plus rapide, plus pratique et plus sûr. Inscrivez-vous au dépôt 
direct ou mettez à jour les renseignements bancaires qui sont déjà à votre dossier en faisant parvenir le 
formulaire d’inscription au dépôt direct à l’adresse électronique suivante : nc-cfob-dgapf-fournis-vendors-
gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca 
 
7.8 Instructions relatives à la facturation 

L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des factures » des 
conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés sur la 
facture soient complétés. 
 
7.9 Attestations et renseignements supplémentaires 
 
7.9.1 Conformité 

À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission 
ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux renseignements 
supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un manquement de la part de 
l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du 
contrat.  
 
7.10 Lois applicables 

Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les parties seront 
déterminées par ces lois.  
 
7.11 Ordre de priorité des documents 

En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui apparaît 
en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la liste. 
 

b) SACC 2010C ( 2020-05-28) Conditions générales : services (complexité moyenne)  
c) l’Annexe A, Énoncé des travaux; 
e) l'Annexe « B », Base de paiement; 
f) l'Annexe « C », Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
g) la soumission de l'entrepreneur datée du _____________ 
 
7.12 Ressortissants étrangers  

 
SACC A2000C Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien) 
 
L'entrepreneur doit se conformer aux exigences canadiennes en matière d'immigration relatives aux 
ressortissants étrangers qui doivent séjourner temporairement au Canada pour exécuter le contrat. Si 
l'entrepreneur souhaite embaucher un ressortissant étranger pour travailler au Canada, pour exécuter le contrat, il 
devrait communiquer immédiatement avec le bureau régional de Service Canada le plus près, pour obtenir des 
renseignements sur les exigences de Citoyenneté et Immigration Canada en ce qui concerne la délivrance d'un 
permis de travail temporaire à un ressortissant étranger. L'entrepreneur doit acquitter tous les frais occasionnés 
par suite de la non-conformité aux exigences en matière d'immigration. 
 
 

https://www.canada.ca/content/dam/canada/employment-social-development/migration/documents/assets/portfolio/docs/fr/edsc/ministere/Direct_Deposit_Form_FRA_v3.pdf
mailto:nc-cfob-dgapf-fournis-vendors-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca
mailto:nc-cfob-dgapf-fournis-vendors-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010C/18
http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A2000C/actif


 
 
Demande de Proposition : 100019404 

Page 24 of - de 40 
 
 

7.13 Assurances  
L'entrepreneur est responsable de décider s'il doit s'assurer pour remplir ses obligations en vertu du contrat et 
pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance souscrite ou maintenue par l'entrepreneur est à sa 
charge ainsi que pour son bénéfice et sa protection. Elle ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en 
vertu du contrat, ni ne la diminue. 
 
7.14 Politique écologique  

Afin de soutenir les efforts du ministère visant à réduire les émissions de dioxyde de carbone du Canada, le 
contracteur doit avoir une politique en place assurant la transition vers une économie à faibles émissions de 
carbone par le biais d’achats écologiques. Ces achats écologiques peuvent impliquer des mesures visant à 
améliorer les performances environnementales telles que: 

a. s’engager à réduire la quantité de carburant utilisée par ses véhicules. Cela inclut, par exemple, des 
dispositions telles que la promotion de bons comportements au volant (ex. ne pas laisser le moteur en 
marche au ralenti, diminuer sa vitesse au volant, encourager les initiatives en matière de covoiturage et 
les habitudes de conduite écologiques, etc.) et acheter des véhicules à consommation réduite et 
hybrides; et 

b. améliorer les pratiques existantes en matière de développement durable en milieu de travail (ex. les 
ratios papiers imprimés-papiers utilisés, l’utilisation du papier et les exigences écologiques), et en 
choisissant et en utilisant des TI et de l’équipement de bureau d’une façon qui vise à réduire la 
consommation énergétique et l’utilisation du matériel. 

 

7.15 Règlement des différends 

 

a. Les parties conviennent de maintenir une communication ouverte et honnête concernant les travaux 
pendant toute la durée de l’exécution du marché et après. 

b. Les parties conviennent de se consulter et de collaborer dans l’exécution du marché, d’informer 
rapidement toute autre partie des problèmes ou des différends qui peuvent survenir et de tenter de les 
résoudre. 

c. Si les parties n’arrivent pas à résoudre un différend au moyen de la consultation et de la collaboration, les 
parties conviennent de consulter un tiers neutre offrant des services de règlement extrajudiciaire des 
différends pour tenter de régler le problème.  

d. Vous trouverez des choix de services de règlement extrajudiciaire des différends sur le site Web Achats 
et ventes du Canada sous le titre « Règlement des différends ». 

https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/gestion-des-contrats/reglement-des-differends
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ANNEXE « A » - ÉNONCÉ DES TRAVAUX 
 
1. Titre 
Emploi et Développement social Canada – Services de transport dédiés 
  
2. Objectifs 
Emploi et Développement social Canada (EDSC) est un grand ministère gouvernemental comptant près de 38 
000 employés répartis dans vingt-sept (27) édifices à bureaux différents dans la région de la capitale nationale 
(RCN). 
 
L'objectif global de cette exigence est d'avoir le papier de copie, le toner et d'autres consommables d'imprimante 
livrés sur une base hebdomadaire pour environ 430 appareils dans 13 bureaux différents, qui sont installés à 
chaque adresse d’emplacement dans la RCN (voir l'appendice A). L'entrepreneur fournira des véhicules, des 
chauffeurs et des ouvriers dédiés. L'entrepreneur doit assurer le ramassage et la livraison du matériel des 
bureaux du gouvernement fédéral ainsi que tenir un inventaire du stock dans la zone de stockage pour s'assurer 
qu'il y a un approvisionnement suffisant pour répondre aux besoins de livraison hebdomadaires pendant deux (2) 
semaines à l'avance. L'entrepreneur sera responsable de la commande des consommables et des fournitures de 
papier auprès des fournisseurs désignés par le chargé de projet et de les faire livrer à notre entrepôt. Il est à noter 
que le nombre d'emplacements et/ou le nombre d'appareils sont sujets à changement à la discrétion d'EDSC. 
 
3. Services de transport 
L'entrepreneur doit fournir des services de transport dédiés tels que décrits dans les présentes : 

a) Les véhicules doivent être plaqués, maintenus en bon état de fonctionnement et exempts de rouille. 
Afin de démontrer que le ou les véhicules répondent aux exigences spécifiées, lors de l'exécution 
des travaux, l'entrepreneur, sur demande, doit fournir l'immatriculation du ou des véhicules et 
d'autres détails pertinents, qui indiquent clairement que le ou les véhicules satisfont (s) 
l'exigence. 

b) L'entrepreneur doit fournir un ou plusieurs véhicules de secours en cas d'urgence. 
 
4. Portée des travaux 
Les demandes de service se feront normalement entre les heures ouvrables de 8h00 à 16h00, du lundi au jeudi 
(hors jours fériés) ; des exceptions peuvent s'appliquer en fonction de chaque exigence. 
REMARQUE : La Journée de la famille de l'Ontario en février n'est pas un jour férié pour le gouvernement du 
Canada et doit être considérée comme un jour ouvrable normal. 
 
4.1 Tâches 
 
Ramassage et livraison du papier et des consommables pour imprimantes 
 

a) L'entrepreneur sera responsable de passer les commandes de papier copie et de consommables 
d'imprimante aux fournisseurs désignés par le chargé de projet. Les commandes seront livrées à 
notre zone de stockage directement par les fournisseurs. Le Canada sera facturé par les 
fournisseurs selon leur contrat respectif. 

b) L'entrepreneur sera responsable de la cueillette et de la livraison des copies papier et des 
consommables d'imprimante sur une base hebdomadaire. Le papier de copie et les 
consommables de l'imprimante doivent être ramassés à l'aire d'entreposage d'EDSC située au 
140, promenade du Portage, Gatineau QC. 

c) L'entrepreneur livrera du papier et des consommables d'imprimante à chacun des points de dépôt 
spécifiés (voir l'annexe A) dans chacun des 13 bureaux. La quantité de papier à déposer à 
chaque point de dépôt sera basée sur la consommation et la disponibilité de l'espace. La quantité 
de consommables à déposer à chaque point de dépôt sera basée sur les besoins, cependant, 
chaque appareil doit avoir sous la main 2 de chaque couleur de toner et 1 kit de batterie. Il existe 
14 modèles différents d'appareils d'impression au sein d'EDSC. Par conséquent, l'entrepreneur 
doit s'assurer qu'une réserve de consommables pour chaque modèle soit ramassée et livrée aux 
endroits appropriés. 
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d) L'entrepreneur sera responsable de retirer les paquets de papier des boîtes et de placer chaque 
paquet dans les zones assignées. Les boîtes vides doivent être retirées des aires de dépôt et 
retournées à l'aire d'entreposage d'EDSC pour recyclage. L'entrepreneur sera responsable de 
retirer tous les produits consommables usagés des zones de dépôt et de les livrer à la zone de 
recyclage d'EDSC. L'entrepreneur sera responsable de placer les consommables recyclés dans 
les boîtes fournies et d'apposer une étiquette Purolator sur chaque boîte, puis de les déposer à la 
salle du courrier au 140, promenade du Portage, Gatineau, Québec K1A 0J9 

e) L'entrepreneur doit tenir un inventaire de chaque format de papier (8½X11, 8½X14 et 11 X 17) et 
doit commander à nouveau au besoin pour s'assurer qu'un approvisionnement suffisant est 
disponible. L'entrepreneur doit tenir un inventaire de chaque type de produit consommable 

f) L'entrepreneur s'assurera que les véhicules sont chargés et/ou déchargés au besoin. 

g) L'entrepreneur doit tenir des registres détaillés des livraisons pour chaque emplacement et fournir 
les registres à EDSC chaque mois avec la facture. Le contractant doit fournir chaque mois les 
factures de toutes les commandes passées à nos fournisseurs de papier et/ou de consommables 
désignés. Les registres doivent indiquer combien de boîtes de papier et/ou de consommables ont 
été livrées à chaque emplacement chaque semaine et ce qui a été commandé auprès du 
fournisseur de papier et/ou de consommables. 

h) Fournir des chauffeurs et/ou des ouvriers de remplacement en cas d'urgence. Le(s) conducteur(s) 
et/ou manœuvre(s) de secours doivent être familiarisés avec les parcours. 

i) Dans le cas où l'entrepreneur ne peut maintenir aucune partie du calendrier pour quelque raison 
que ce soit, il doit informer immédiatement le chargé de projet de la cause du retard, de la durée 
du retard et des mesures prises pour résoudre le retard. 

j) S'assurer que chaque conducteur et/ou ouvrier ou son remplaçant est équipé d'un téléphone 
cellulaire aux frais de l'entrepreneur. Le cellulaire doit être allumé en tout temps pendant les 
heures de travail. 

k) S'assurer que les chauffeurs et les manœuvres ont la capacité de communiquer clairement dans 
les deux langues officielles en certifiant que les chauffeurs et les manœuvres ont la capacité 
linguistique requise pour effectuer le travail. 

l) S’assurer que les conducteurs et les ouvriers ont la capacité de soulever des objets pesant 
jusqu'à 50 lb (22,7 kg). 

m) L'entrepreneur devra travailler avec l'entrepreneur existant pour la transition afin de s'assurer que 
la continuité et le niveau de qualité du service seront maintenus avec une interruption minimale de 
la distribution d'EDSC. 

n) L’entrepreneur devra fournir des copies de toutes les immatriculations de véhicules qui seront 
utilisés et maintenir la liste à jour pendant la durée du contrat, dans sa soumission. 

 
 
5. Heures de service 

a) Les livraisons doivent être effectuées du lundi au jeudi entre 8h00 et 16h00. 
b) L'entrepreneur aura jusqu'à quatre (4) jours pour effectuer les livraisons (du lundi au jeudi). Seules les 
heures réellement travaillées seront rémunérées. Aucune heure supplémentaire ne sera payée à moins 
d'une autorisation préalable du chargé de projet. 
c) Les livraisons doivent débuter au 140 Promenade du Portage, Gatineau QC, K1A 0J9, lundi et/ou 
mardi – (1 chauffeur et 1 manœuvre pour un maximum de 7,5h). 
d) Lundi, mardi, mercredi et jeudi uniquement si nécessaire – Livraison du papier et des consommables 
d'imprimante à tous les autres emplacements (1 chauffeur et 1 ouvrier pour un maximum de 7,5 heures). 
e) Lorsque des jours fériés surviennent à une date de livraison normale, l'entrepreneur doit s'assurer 
qu'une quantité accrue de papier et de consommables d'imprimante est fournie la semaine précédente 
afin de s'assurer qu'il n'y a pas d'interruption de service. 
 

6. Contraintes 
Le travail dans le cadre de ce contrat impliquera des tâches répétitives, le levage de charges lourdes et de 
longues périodes de temps. Les ressources doivent être debout et/ou marcher. L'entrepreneur doit s'assurer que 
les ressources sont adéquatement et correctement formées pour effectuer le travail d'une manière sûre qui 
atténue les risques de blessure, et s'assurer que, dans la mesure du possible, les ressources travaillent dans un 
confort raisonnable. 
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7. Assistance client 
Tel que requis pour l'achèvement des travaux, EDSC fournira : 

a) Accès aux installations d'EDSC, au chargé de projet et/ou à d'autres membres du personnel d'EDSC, 
au besoin, pour les réunions, les consultations et l'information en vue de la réussite des travaux de 
l'entrepreneur dans le cadre du présent contrat. 
b) L'accès à la documentation et aux documents de référence pertinents auxquels l'entrepreneur n'aurait 
pas autrement accès comme requis pour terminer le travail. 
c) EDSC révisera l'annexe A au besoin et fournira à l'entrepreneur l'annexe A mise à jour suffisamment 
de temps avant son implantation requise afin que l'entrepreneur puisse apporter tous les ajustements 
nécessaires pour respecter le nouveau calendrier. 
d) Autre assistance et soutien, le cas échéant. 

 
8. Livrables, jalons et calendrier 
Il incombe à l'entrepreneur de faciliter et de maintenir une communication régulière avec le chargé de projet. De 
plus, l'entrepreneur doit aviser immédiatement le chargé de projet de tout problème, problème ou sujet de 
préoccupation concernant les travaux terminés au fur et à mesure qu'ils surviennent. 
L'entrepreneur fournira un point de contact principal convenu d'un commun accord, qui sera activement impliqué 
et responsable de toutes les activités entreprises. Le point de contact doit être une ressource distincte de celles 
qui travaillent sur place à EDSC, ou en tant que chauffeur ou autre ressource effectuant des travaux en vertu du 
présent contrat, et doit être une personne capable de prendre des décisions au nom de l'entrepreneur. 
L'entrepreneur doit fournir le(s) même(s) conducteur(s) de véhicule et manœuvre(s) de façon continue, sauf en 
cas de congé ou de maladie. L'entrepreneur doit également fournir un autre conducteur (de remplacement) et/ou 
un ouvrier/un véhicule conformément aux délais suivants. 

- Congé – un (1) préavis d'une semaine donné à l'utilisateur désigné ; 
- Maladie – dans les trente (30) minutes suivant l'heure de début de l'exécution du programme ; 
- Panne du véhicule – dans les trente (30) minutes suivant l'événement ; 
- Absence de chauffeur ou d'ouvrier – dans les trente (30) minutes suivant l'heure de début de l'exécution 
du programme ; 
- Conducteur ou ouvrier incapable de terminer le trajet pour quelque raison que ce soit – dans les trente 
(30) minutes suivant l'événement ; 

 
L'entrepreneur doit tenir des registres des livraisons et les fournir mensuellement à EDSC avec sa facture. 
L'entrepreneur doit fournir des chauffeurs et/ou des ouvriers de remplacement en cas d'urgence. Le(s) 
conducteur(s) et/ou manœuvre(s) de secours doivent être familiarisés avec les parcours. 
 
Dans le cas où l'entrepreneur ne peut maintenir aucune partie du calendrier pour quelque raison que ce soit, il 
doit informer immédiatement le chargé de projet de la cause du retard, de la durée du retard et des mesures 
prises pour résoudre le retard. 
 
9. Lieu de travail 
L'emplacement central des travaux est l'emplacement d'EDSC au 140, promenade du Portage, Gatineau 
(Québec), à l'édifice Place du Portage. 
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ANNEXE « B » BASE DE PAIEMENT 

 
Période du Mars 31, 2022 au Septembre 30, 2025 inclusivement 
 
Chauffeur/main d’œuvre/véhicule et équipement obligatoire 
 
L’entrepreneur sera payé des taux horaires fermes comme suit, pour les travaux exécutés conformément au 
contrat.  Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus.  L’entrepreneur doit fournir un taux 
horaire ferme pour un (1) chauffeur et un (1) manœuvre, incluant tout l’équipement obligatoire connexe, pour les 
lundi, mardi, mercredi et jeudi si nécessaire.  
 
Année 1: Mars 31, 2022 à Mars 30, 2023 
 

Catégorie resource Nom 
Taux 

horaire 
ferme 

Nbre heures 
max jour 

TOTAL  
 

Chauffeur 
  

7.5 $ 

Manoeuvre   7.5 $ 

     

     

REMPLACEMENT 
SEULEMENT 

  
  

Chauffeur   7.5 $ 

Manoeuvre   7.5 $ 

 

Année 2:  Mars 31, 2023 à Mars 30, 2024 
 

Catégorie resource Nom 
Taux 

horaire 
ferme 

Nbre heures 
max jour 

TOTAL  
 

Chauffeur 
  

7.5 $ 

Manoeuvre   7.5 $ 

     

     

REMPLACEMENT 
SEULEMENT 

  
  

Chauffeur   7.5 $ 

Manoeuvre   7.5 $ 

 
Année 3: Mars 31, 2024 à Septembre 30, 2025 
 

Catégorie resource Nom 
Taux 

horaire 
ferme 

Nbre heures 
max jour 

TOTAL  
 

Chauffeur 
  

7.5 $ 

Manoeuvre   7.5 $ 

     

     

REMPLACEMENT 
SEULEMENT 

  
  

Chauffeur   7.5 $ 

Manoeuvre   7.5 $ 
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Possibilité de prolonger le contrat 
 
Pendant la période prolongée du Contrat, 
 
L'entrepreneur sera payé des taux horaires fermes comme suit, pour les travaux exécutés conformément au 
contrat. Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. L'entrepreneur doit fournir un taux 
horaire ferme pour un (1) chauffeur et un (1) manœuvre, incluant tout l'équipement obligatoire connexe, pour les 
lundi, mardi, mercredi et jeudi si nécessaire 
 
OPTION ANNÉE 1 
 

Catégorie resource Nom 
Taux 

horaire 
ferme 

Nbre heures 
max jour 

TOTAL  
 

Chauffeur AED 
 

7.5 $ 

Manoeuvre AED  7.5 $ 

     

     

REMPLACEMENT 
SEULEMENT 

  
  

Chauffeur AED  7.5 $ 

Manoeuvre AED  7.5 $ 

 
OPTION ANNÉE 2  
 

Catégorie resource Nom 
Taux 

horaire 
ferme 

Nbre heures 
max jour 

TOTAL  
 

Chauffeur AED 
 

7.5 $ 

Manoeuvre AED  7.5 $ 

     

     

REMPLACEMENT 
SEULEMENT 

  
  

Chauffeur AED  7.5 $ 

Manoeuvre AED  7.5 $ 

 
 
 
Le tarif horaire ferme doit être exprimé en dollars canadiens, droits de douane inclus et taxes applicables en sus 
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ANNEXE « C » LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA 
SÉCURITÉ
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ANNEX “D”- Critères techniques obligatoires à la clôture des soumissions et avant l'attribution du contrat 

Mandatory Technical Criteria (MT) 
 

Item 
# 

Description (s) 
Page No. / 

Paragraph no. 
Oui Non 

CRITÈRES OBLIGATOIRES À LA FERMETURE DE SOUMISSION 

CT1 

Le soumissionnaire DOIT indiquer le 
nom du chauffeur et de l'ouvrier et le 
numéro de téléphone cellulaire du 
chauffeur proposé seulement. 

a) chauffeur 
b) chauffeur de secours 
c) manœuvre  
d) manœuvre de secours 

   

CT2 

Le soumissionnaire DOIT fournir 
des copies de toutes les 
immatriculations de véhicules qui 
seront utilisés. 

   

CT3 

Le soumissionnaire DOIT 
démontrer (5) années d'expérience 
au cours des (10) dernières 
années dans les services de 
transport/services de livraison.  
 
Pour être considéré, le 
soumissionnaire DOIT inclure au 
moins une (1) référence pouvant 
valider les informations ci-dessus. 
Les informations suivantes doivent 
être incluses : 
 
a) Nom de l'organisation cliente ; 
 
b) Nom du contact client ; 
 
c) Numéro de téléphone et/ou 
adresse e-mail du contrat client ; 
 
d) Période de service (dates de 
début et de fin) ; et 
 
e) Brève description des services 
rendus. 
 
* Les références peuvent être 
contactées pour valider les 
informations reçues dans la 
réponse à l'offre. 

   

CT4 

Les conducteurs proposés 
DOIVENT avoir un permis de 
conduire valide délivré dans la 
province de l'Ontario ou du 
Québec. 
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Pour être considéré, le 
soumissionnaire DOIT inclure une 
photocopie du permis de conduire 
de chaque conducteur proposé 
dans sa réponse à l'offre. 

CT5 

Le soumissionnaire DOIT 
confirmer que son personnel 
proposé a la capacité linguistique 
pour effectuer le travail dans les 
deux langues officielles 

   

CT6 

Le véhicule et tout l'équipement de 
manutention DOIVENT être fournis 
par l'entrepreneur. 
 
Le soumissionnaire doit confirmer 
que les véhicules seront équipés 
des éléments suivants : Les 
fourgonnettes et/ou camions 
doivent être équipés d'une 
charrette à bras, de chariots et de 
plateaux. 

   

CRITÈRES OBLIGATOIRES AVANT L’OBTENTION DU CONTRAT 

CT7 

Les conducteurs proposés 
DOIVENT être cautionnés au 
montant de 5 000,00 $ 
 
Une preuve de cautionnement 
(photocopie d'un certificat 
d'assurance cautionné valide) 
DOIT être soumise avant 
l'attribution du contrat 

   

CT8 

Les personnes proposées par le 
soumissionnaire qui ont besoin 
d'accéder à des sites de travail 
sensibles DOIVENT répondre aux 
exigences de sécurité indiquées 
dans la partie 7 - 7.3 Exigence de 
sécurité 
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ANNEXE « E »  EXIGENCES EN MATIÈRE D'ASSURANCE 

 
1. Assurance responsabilité civile commerciale 
 
1.1 L'entrepreneur doit obtenir une assurance responsabilité civile commerciale et la maintenir en vigueur 
pendant toute la durée du contrat, d'un montant habituel pour un contrat de cette nature, mais d'au moins 2 000 
000 $ par accident ou événement et au total annuel. 
 
1.2 La police de responsabilité civile commerciale doit inclure les éléments suivants : 
 
(a) Assuré supplémentaire : Le Canada est ajouté en tant qu'assuré supplémentaire, mais seulement en ce qui 
concerne la responsabilité découlant de l'exécution du contrat par l'entrepreneur. L'intérêt du Canada devrait se 
lire comme suit : Le Canada, représenté par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
(b) Blessures corporelles et dommages matériels à des tiers résultant des opérations de l'Entrepreneur. 
 
(c) Produits et opérations terminées : couverture pour les blessures corporelles ou les dommages matériels 
résultant de biens ou de produits fabriqués, vendus, manipulés ou distribués par l'entrepreneur et/ou résultant 
d'opérations terminées par l'entrepreneur. 
 
(d) Blessures corporelles : sans s'y limiter, la couverture doit inclure la violation de la vie privée, la diffamation et 
la calomnie, la fausse arrestation, la détention ou l'emprisonnement et la diffamation. 
 
(e) Responsabilité réciproque/Séparation des assurés : Sans augmenter la limite de responsabilité, la police doit 
protéger toutes les parties assurées dans toute l'étendue de la couverture fournie. De plus, la police doit 
s'appliquer à chaque assuré de la même manière et dans la même mesure que si une police distincte avait été 
émise à chacun. 
 
(f) Responsabilité contractuelle globale : La police doit, sur une base globale ou par référence spécifique au 
contrat, s'étendre aux responsabilités assumées en ce qui concerne les dispositions contractuelles. 
 
(g) Les employés et, le cas échéant, les bénévoles doivent être inclus en tant qu'assuré supplémentaire. 
 
(h) Responsabilité de l'employeur (ou confirmation que tous les employés sont couverts par l'indemnisation des 
accidents du travail (CSPAAT) ou un programme similaire). 
 
(i) Dommages aux biens de forme générale, y compris les opérations terminées : étend la couverture des 
dommages aux biens pour inclure certaines pertes qui seraient autrement exclues par l'exclusion standard de 
soins, de garde ou de contrôle trouvée dans une police standard. 
 
(j) Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de fournir à l'autorité contractante un avis écrit de trente (30) jours en 
cas d'annulation de la police. 
 
(k) Si la police est établie sur la base des réclamations, la couverture doit être en place pour une période d'au 
moins 12 mois après l'achèvement ou la résiliation du contrat. 
 
(l) Responsabilité civile protectrice du propriétaire ou de l'entrepreneur : couvre les dommages que l'entrepreneur 
est légalement tenu de payer en raison des opérations d'un sous-traitant. 
 
(m) Responsabilité civile automobile n'appartenant pas à l'entrepreneur - Couverture pour les poursuites contre 
l'entrepreneur résultant de l'utilisation de véhicules loués ou n'appartenant pas à l'entreprise. 
 
(n) Droits de poursuite : conformément au paragraphe 5(d) de la Loi sur le ministère de la Justice, L.C. 1993, ch. 
J-2, s.1, si une poursuite est intentée pour ou contre le Canada que l'assureur aurait, sans cette clause, le droit 
de poursuivre ou de défendre au nom du Canada en tant qu'assuré désigné supplémentaire en vertu de la police 
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d'assurance, l'assureur doit communiquer sans délai avec le procureur général du Canada pour convenir des 
stratégies juridiques en envoyant une lettre, par courrier recommandé ou par messagerie, avec accusé de 
réception. 
 
Pour la province de Québec, envoyer à : 
 
Directeur Direction du droit des affaires, 
Bureau régional du Québec (Ottawa), 
Département de la Justice, 
284, rue Wellington, pièce SAT-6042, 
Ottawa, Ontario, K1A 0H8 
 
Pour les autres provinces et territoires, envoyez à : 
 
Avocat général principal, 
Section du contentieux civil, 
département de la Justice 
234, rue Wellington, tour est 
Ottawa, Ontario K1A 0H8 
 
Une copie de la lettre doit être envoyée à l'autorité contractante. Le Canada se réserve le droit de co-défendre 
toute action intentée contre le Canada. Toutes les dépenses engagées par le Canada pour co-défendre de telles 
actions seront à la charge du Canada. Si le Canada décide de co-défendre toute action intentée contre lui et que 
le Canada n'accepte pas une proposition de règlement convenue par l'assureur de l'entrepreneur et le(s) 
demandeur(s) qui entraînerait le règlement ou le rejet de l'action contre le Canada, alors le Canada sera 
responsable envers l'assureur de l'entrepreneur de toute différence entre le montant du règlement proposé et le 
montant finalement accordé ou payé aux demandeurs (y compris les frais et les intérêts) au nom du Canada. 
 
2. Assurance responsabilité civile automobile 
 
2.1 L'entrepreneur doit obtenir une assurance responsabilité automobile et la maintenir en vigueur pendant toute 
la durée du contrat, d'un montant habituel pour un contrat de cette nature, mais d'au moins 2 000 000 $ par 
accident ou événement. 
 
2.2 La politique doit inclure les éléments suivants : 
 
(a) Responsabilité civile - Limite minimale de 2 000 000 $ par accident ou événement 
(b) Indemnités d'accident - toutes les lois juridictionnelles 
(c) Protection des automobilistes non assurés 
(d) Avis d'annulation : l'assureur s'efforcera de fournir au contrat 
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ANNEXE ‘F’ - FORMULAIRE D’ATTESTATION DE L’EXIGNECE DE VACCINATION CONTRE LA COVID-19   
 

Je, ____________________________________ (prénom et nom de famille), en tant que représentant de 

____________________________________ (nom de l’entreprise), dans le cadre de la demande de soumissions numéro 

__________ (insérer le numéro de la demande de soumissions), garantis et atteste que tous les membres du personnel que 

___________________________________ (nom de l’entreprise) fournira dans le cadre du contrat subséquent et qui 

accèdera aux lieux de travail du gouvernement fédéral où il peut entrer en contact avec des fonctionnaires sera : 

 

(a) entièrement vacciné avec un(des) vaccin(s) contre la COVID-19 approuvé(s) par Santé Canada; ou 

 

(b) à moins de ne pouvoir être vacciné en raison d’une contre-indication médicale certifiée, religion ou autres motifs de 

discrimination interdits en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne, à condition que des mesures 

d’adaptation et d’atténuation aient été présentées au gouvernement du Canada et approuvées par celui-ci; 

 

jusqu’à ce que le Canada indique que l’exigence de vaccination de la politique de vaccination contre la COVID-19 relative au 

personnel des fournisseurs ne soit plus en vigueur. 

 

J’atteste que tous les membres du personnel de _______________ (nom de l’entreprise) ont été informés des exigences de 

vaccination de la politique du gouvernement du Canada relative à la vaccination contre la COVID-19 des membres du 

personnel des fournisseurs, et que _______________ (nom de l’entreprise) a attesté s’être conformé(e) à cette exigence. 

 

J’atteste l’exactitude des renseignements fournis à la date indiquée ci-dessous et assure qu’ils le demeureront pendant toute 

la durée du contrat. Je comprends que les attestations fournies au gouvernement du Canada peuvent faire l’objet d’une 

vérification à tout moment. Je comprends également que le gouvernement du Canada considérera que l’entrepreneur n’a pas 

respecté ses engagements s’il découvre qu’une attestation est fausse pendant la période de soumission des propositions ou 

du contrat, qu’il s’agisse d’une erreur ou d’un acte délibéré. Le gouvernement du Canada se réserve le droit de demander des 

renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations. Le non-respect de toute demande ou exigence imposée par le 

gouvernement du Canada peut constituer un manquement au contrat. 

 

Signature : _____________________________________  

 

Date : _________________________________________ 

 

Facultatif 

À des fins de collecte de données uniquement, veuillez apposer vos initiales ci-dessous si votre entreprise a déjà mis en 

vigueur sa propre politique de vaccination contre la COVID-19 ou des exigences en la matière pour ses employés. Le fait 

d’apposer vos initiales ci-dessous ne remplace pas l’obligation de remplir l’attestation ci-dessus. 

 

Initiales : ____________________ 

 

Selon la politique de vaccination contre la COVID-19 du gouvernement du Canada relative au personnel des fournisseurs, 
l’information que vous avez fournie sera protégée, utilisée, conservée et divulguée conformément à la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. Veuillez prendre note que vous avez le droit d’accéder à tout renseignement dans votre dossier 
et d’y apporter des corrections, et que vous avez le droit de déposer une plainte auprès du Bureau du commissariat à la 
protection de la vie privée concernant le traitement de vos renseignements personnels. Ces droits s’appliquent également à 
toutes les personnes qui sont considérées comme membres du personnel aux fins du contrat et qui doivent accéder les lieux 
de travail du gouvernement du Canada où ils pourraient entrer en conta 
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Appendice A 
 

Adresse Produit imprimante et quantité  Papier et quantité  

140 Promenade du Portage 

Gatineau, QC, K1A 0J9 

À la demande – maximum 185 À la demande – maximum 173 

200 Promenade du Portage 

Gatineau, QC K1A 0J9 

À la demande – maximum 11 À la demande – maximum 8 

105 Hotel de Ville 

Gatineau, QC, K1A 0J9 

À la demande – maximum 4 À la demande – maximum 2 

165 Hotel de Ville 

Gatineau, QC K1A 0J9 

À la demande – maximum 38 À la demande – maximum 30 

248 Mc Arthur 

Ottawa, ON K1L 6P4 

À la demande – maximum 3 À la demande – maximum 1 

200 Montcalm 

Gatineau, QC J8Y 3B5 

À la demande – maximum 26 À la demande – maximum 18 

22 Eddy  

Gatineau, QC K1A 0J9 

À la demande – maximum 29 À la demande – maximum 20 

344 Slater 

Ottawa, ON K1A 0N7 

À la demande – maximum 16 À la demande – maximum 5 

360 Laurier 

Ottawa, ON K1P 1C8 

À la demande – maximum 2 À la demande – maximum 1 

47 Clarence 

Ottawa, ON K1N 9K1 

À la demande – maximum 5 À la demande – maximum 2 

1725 Woodward Dr. 

Ottawa, ON K1Z 7V7 

À la demande – maximum 5 À la demande – maximum 2 

320 Boul St-Joseph, Ground Floor 

suite 200 

Gatineau QC 

À la demande – maximum 8 À la demande – maximum 4 

405 Terminal, Train Yards, Ottawa, 

ON 

À la demande – maximum 5 À la demande – maximum 2 
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Appendix B – Rapport de livraison à compléter   
 

 

Addresse DATE # Produit 
imprimante 

 

# Papier Date de 
livraison 

     

140 Promenade du Portage     

Gatineau, QC, K1A 0J9     

200 Promenade du Portage     

Gatineau, QC K1A 0J9     

105 Hotel de Ville     

Gatineau, QC, K1A 0J9     

165 Hotel de Ville     

Gatineau, QC K1A 0J9     

248 Mc Arthur     

Ottawa, ON K1L 6P4     

200 Montcalm     

Gatineau, QC J8Y 3B5     

22 Eddy      

Gatineau, QC K1A 0J9     

344 Slater     

Ottawa, ON K1A 0N7     

360 Laurier     

Ottawa, ON K1P 1C8     

47 Clarence     

Ottawa, ON K1N 9K1     

1725 Woodward Dr.     

Ottawa, ON K1Z 7V7     

320 Boul St-Joseph, Ground 
Floor suite 200 

    

Gatineau QC     

405 Terminal, Train Yard, 
Ottawa, ON 
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